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ART. 2 N° CL9

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 mai 2026 

PORTANT ACTUALISATION DU CORPS ÉLECTORAL POUR LES ÉLECTIONS AU 
CONGRÈS ET AUX ASSEMBLÉES DE PROVINCE DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE - (N° 

2804)

AMENDEMENT
N° CL9

présenté par
 Mme Sebaihi,  M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 

M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 

M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 

Mme Voynet

----------

ARTICLE 2

Rédiger ainsi cet article :

« L’article premier entre en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’État, après avis unique 
et unanime des signataires de l’accord de Bougival publié au Journal officiel de la République 
française du 6 septembre 2025, et au plus tard douze mois après la publication de la présente loi 
organique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conditionner l’entrée en vigueur de la réforme à un accord unanime des 
signataires de l’accord de Bougival publié au Journal officiel et comprenant notamment le FLNKS, 
afin de garantir la légitimité politique et la stabilité institutionnelle de toute modification du corps 
électoral calédonien. Le corps électoral restreint constitue l’un des piliers des équilibres issus de 
l’Accord de Nouméa, conçu pour protéger la représentation du peuple kanak dans un contexte de 
décolonisation inachevée. Une application immédiate de la réforme, sans validation politique 
collective, risquerait de raviver les tensions déjà profondément aggravées depuis 2024. 

En subordonnant son entrée en vigueur à un consensus entre les parties prenantes, cet amendement 
défend une approche constructive fondée sur le dialogue et le respect des engagements historiques 
de la France envers la Kanaky-Nouvelle-Calédonie.


